
Objet de l’AMI

Nous recherchons une vingtaine de réalisations inspirantes en 
Architecture frugale dans les territoires d’Outre-mer (Guade-
loupe, Martinique, Guanne, La Réunion, Mayotte).pour une mise 
en valeur dans un livre et sous d’autres formes.

Ces projets frugaux doivent concerner : 
→ la construction ou la transformation d’un bâtiment (réno-
vation, réhabilitation, restructuration, extension, surélévation, 
etc.) ;

→ la revitalisation d’un espace public (coeur de village, centre 
bourg, quartier, etc.) ;

→ un projet de ménagement d’un territoire ou d’un paysage.

La transformation du déjà-là sera privilégiée lors de la sélec-
tion du jury.

Ils doivent associer l’usage de matériaux biosourcés, géosourcés 
ou de réemploi, l’application des principes bioclimatiques, etc.

Ils doivent avoir été livrés entre Janvier 2016 et Mars 2026.
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2 ARCHITECTURE FRUGALE

Ce projet de publication est porté par l’association Frugalité 
heureuse afin de promouvoir des bâtiments et des projets de 
« ménagement » du territoire frugaux dans les régions d’Outre-
mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion, Mayotte). 
Il s’inscrit dans une collection initiée 
dans la région Provence-Alpes-Côte-
D’azur en 2020 et consolidée dans 
son esthétique actuelle en 2021 
pour la région Grand Est. En 2022, 
deux autres ouvrages, concentrés 
sur la réhabilitation, ont vu le jour 
en Auvergne-Rhône-Alpes puis en 
Occitanie. Le livre consacré aux 
Hauts-de-France est paru en mars 
2023, celui sur la Nouvelle-Aquitaine 
en novembre de la même année. 
L’ouvrage Bretagne est quand a lui 
parut en 2024

Le principe est la mise en valeur d’une vingtaine d’exemples 
inspirants de bâtiments et d’aménagements frugaux, accom-
pagnés de citations de grands témoins. Chaque ouvrage de la 
collection est soutenu par de nombreux partenaires régionaux 

réunis autour du groupe local de 
la Frugalité. C’est grâce aux pré-
commandes de chaque partenaire, 
à hauteur de 15 € l’unité, que ces 
livres sont préfinancés.

Ce projet de publication pour les 
régions ULTRAMARINES sera le hui-
tième opus de la collection « Archi-
tecture frugale ».

1_LE PROJET ET SON CONTEXTE

À travers cette collection, 
région après région, notre espoir est 

de donner envie aux professionnels, décideurs et 
citoyens de s’impliquer dans l’indispensable 

changement de paradigme.
 

Dominique Gauzin-Müller
initiatrice du projet et directrice de la collection
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2_ARCHITECTURE FRUGALE
La frugalité comprend plusieurs dimensions que nous souhaitons mettre en valeur à travers les exemples qui seront retenus. 
Selon Dominique Gauzin-Müller,

« L’approche frugale est holistique, mais se concentre sur quatre thèmes :

FRUGALITÉ EN SOL
La frugalité commence dès le choix de l’implantation et la rédaction du programme, et pose parfois la question : Faut-il 

encore construire ? Elle appelle une utilisation raisonnée du sol, le respect du site et la valorisation du territoire. 

Elle lutte contre le mitage du paysage et peut aller jusqu’à la sanctuarisation des terres agricoles afin de garantir 

une production alimentaire locale. Elle encourage la métamorphose du « Déjà-là » pour donner une nouvelle vie à 

des immeubles existants. Les exemples sont variés : transformation de friches urbaines en pépinières d’entreprises, 

revitalisation d’un centre-bourg grâce à la rénovation d’un ensemble immobilier délabré, conversion d’une chapelle 

en espace culturel ou d’une ferme en boulangerie, etc.

FRUGALITÉ EN ÉNERGIE & CONFORT
Dans le domaine de l’énergie, le « Manifeste pour une frugalité heureuse et créative » prône des solutions sobres 

et efficaces pour assurer le confort thermique, en été comme en hiver. Quand ils sont minimisés par des mesures 

bioclimatiques, une isolation renforcée et une ventilation naturelle, les besoins peuvent être couverts par des 

énergies renouvelables produites localement, dans le neuf comme en rénovation. Loin de la mode des « bâtiments 

intelligents », qui dépendent d’installations techniques parfois fragiles et lourdes en maintenance, certains projets 

consomment cinq fois moins d’énergie grâce à des mesures simples et efficaces. Inventivité et intelligence collective 

conduisent à des solutions robustes, qui misent sur l’implication des occupants.

FRUGALITÉ EN MATÉRIAUX
Le béton armé est responsable d’environ 8 % des émissions de CO2. Gros consommateur de sable et granulats, 

de plus en plus rares, il devrait être réservé aux ouvrages pour lesquels il est incontournable. Les choix frugaux 

concernant les matériaux et leur mise en œuvre doivent être guidés par l’usage de ressources locales et la valo-

risation de savoir-faire artisanaux, afin de minimiser l’empreinte environnementale du bâtiment et de participer à 

l’essor économique du territoire qui l’entoure. Terre, bois, paille, chanvre… les matériaux vernaculaires peuvent 

aussi servir la modernité tout en assurant le confort des usagers.

NOUVEAUX PROCESSUS
La frugalité vise la décroissance du matériel, mais prône la croissance et l’épanouissement des relations humaines, 

dans toute leur richesse. La conception de bâtiments frugaux fait souvent l’objet d’une démarche participative inté-

grant les futurs usagers, voire les riverains. Elle instaure dès l’amont une collaboration bienveillante entre tous les 

acteurs, du maître d’ouvrage aux entreprises, en passant par les architectes, les ingénieurs des bureaux d´études 

et de contrôle, etc. » 



MODALITÉS

→ Qui peut candidater ?
Tous les architectes, paysagistes, urbanistes diplômés d’Etat. 

→ Que peut-on présenter ?
Un projet répondant aux principes de la frugalité (frugalité 
en sol, frugalité en énergie, frugalité en matériaux, nouveaux 
processus), situé en région Guadeloupe, Martinique, Guyane, 
La Réunion, Mayotte et réalisé entre 2016 et 2026.

→ Combien de projets peut-on présenter ?
Au maximum 5 projets par candidat.

→ Est-ce gratuit ?
La participation est entièrement gratuite.

→ Est-ce que les finalistes recevront un exemplaire du livre ? 
Les finalistes pourront bénéficier du tarif spécial « partenaires » 
pour l’achat de 5 livres minimum. Tarif unitaire à 15 euros (au 
lieu de 20 euros)

→ Que faut-il faire pour présenter un projet ?
C’est fort simple, vous n’avez que 3 choses à faire :

1. Vous devez prévenir le maître d’ouvrage que sa propriété 
est candidate sur cet AMI (et éventuellement finaliste).

2. Vous remplissez le formulaire d’inscription en ligne dont 
vous trouverez le lien : 

Cliquez ICI

3. Vous préparez votre dossier de candidature en ligne dont 
vous trouverez le lien :

Cliquez ICI

Combien d’illustrations faut-il envoyer ?
8 photographies (extérieur, intérieur et détails)
5 documents graphiques (plans, coupes, détails)

→ Comment sont protégés les copyrights des visuels pour 
cette édition?
Un document de cession des droits sera établi entre l’association 
Frugalité heureuse et les photographes des projets. 

→ À quel moment doit-on indiquer les copyrights sur les 
visuels ?
Dès la phase de candidature, le copyright doit être indiqué sur 
chaque visuel.

→ Quel est le format demandé pour les visuels ?
Fichiers .jpg .ou Tiff en 300 dpi format A3 dans un fichier zippé.

→ Doit-on être signataire du Manifeste de la Frugalité heureuse 
et créative pour participer ?
Être signataire n’est pas une obligation, mais cet AMI est l’oc-
casion de soutenir le Manifeste de la Frugalité heureuse et 
créative : https://frugalite.org/manifeste/

→ Dans quelle catégorie sera présenté mon projet ?
Lors de votre candidature, vous choisissez une catégorie (fru-
galité en sol, frugalité, énergie, frugalité en matériaux, nouveau 
processus). Le jury validera cette catégorie ou en choisira 
éventuellement une autre.

→ Est-ce que les finalistes rédigent leurs pages du livre ?
Les finalistes écriront leur texte selon un guide de rédaction. 
Les textes seront «lissés» par l’éditeur.

→ Est-ce que les finalistes recevront une rémunération ou un 
trophée pour cet AMI ?
Aucune rémunération ou trophée n’est prévu. Mais avec la 
présence de leur projet dans le livre (2 000 exemplaires pré-
vus), les finalistes gagneront en visibilité sur leur savoir-faire 
et leur engagement pour la Frugalité.
Un programme de promotion du livre est prévu dans chacun 
des 5 territoires d’outre-mer concernés (conférence de lance-
ment, conférence, causeries, exposition, etc.)

→ Quand faut-il remettre les éléments ?
Entre le 02 avril et le 10 mai 2026.

3_DOSSIER DE CANDIDATURE

Chers glaneuses et glaneurs ! 
Pour le nouvel opus de la collection « Architecture frugale », nous sommes à la 
recherche des ressources locales des régions d’outre-mer. Vous êtes peut-être 
vous-même en contact avec des personnes ou des sociétés qui produisent dans 
ces 5 territoires des ressources (scieries, extraction de pierre, ressourceries,  ...).  
MERCI de les partager avec nous et de les envoyer à outremer@frugalite.org

https://cloud.frugalite.org/apps/forms/s/LjfwtCAL4TXxMcALcxbYB6iJ
https://frugalite.org/?p=17595


FICHE DE PRÉSENTATION DE PROJET

Dans quelle(s) catégorie(s) votre projet s’inscrit-il ?
	 1. Frugalité EN SOL 
	 2. Frugalité EN ÉNERGIE & CONFORT
	 3. Frugalité EN MATÉRIAUX 
	 4. NOUVEAUX PROCESSUS

FICHE TECHNIQUE
La fiche technique sera rédigée selon un modèle unique sous 
powerpoint. Pour télécharger ce modèle depuis la section 
“modalités pour candidater” Cliquez ICI

• DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET PRÉSENTÉ
Mention des principes particulièrement mis en valeur dans 
le projet.

• ICONOGRAPHIES DU PROJET (photos, perspectives, plans)
Images libres de droits et accompagnées de l’autorisation 
d’exploitation du photographe. 

Pour les finalistes
Le copyright doit être indiqué pour chaque image dans le nom 
du fichier image.

Toutes ces iconographies sont à envoyer EN HAUTE DÉFINITION 
(Fichiers .jpg .Tiff, 300 dpi et format A3, 29,7 x 42cm) dans un 
fichier zippé.

→ 2 photos minimum de l’extérieur de loin 
→ 2 photos minimum de l’extérieur de près 
→ 2 photos minimum de l’intérieur 
→ 2 photos minimum de détails et/ou du chantier 
→ Plans au format pdf de bonne qualité (A4 vectoriel minimum) 
→ 1 à 2 coupes au format pdf de bonne qualité (A4 vectoriel 
minimum)
→ 1 à 2 détails au format pdf de bonne qualité (A4 vectoriel 
minimum)

Merci de nous déposer un dossier Zippé uniquement au format 
.ZIP.
→ Nommer votre dossier : 
(nom du projet).(nom de la maitrise d’œuvre).(ville du projet).ZIP
 
→ Contact pour vos questions concernant la candidature : 
outremer@frugalite.org

CONTENU

Le livre présentera l’architecture frugale des outre-mer sur 
une période d’ancienneté décidée par le comité de pilotage 
(par exemple les réalisations livrées après 2016).

25 projets seront sélectionnés par un jury composé d’une 
douzaines de personnes : membres du groupe Frugalité outre-
mer, partenaires et grands témoins. Les projets seront issus 
d’un Appel à manifestation d’intérêt (AMI) lancé avec le Conseil 
national et régionaux de l’Ordre des architectes afin de toucher 
un maximum de professionnels.

La présentation sur une double page de chacune des réalisa-
tions (bâtiment, urbanisme, projet de paysage) sera complétée 
par le témoignage d’un des acteurs du projet et des verbatims 
d’acteurs partenaires seront disséminés dans l’ouvrage. Le 
rabat de la couverture présentera une carte des 5 territoires 
ultramarins avec l’emplacement des projets présentés. Le 
rabat de la quatrième de couverture sera occupé par une 
carte indiquant les ressources des territoires en matériaux 
biosourcés, géosourcés et réemploi.

FORMAT
80 pages 
Format 		 A4, soit 210 x 297 mm fermé à la française

COUVERTURE 	 4 pages + 2 rabats de 190 mm
Papier 		  couché ½ mat 300 g/m2 FSC
Impression 	 4+4 quadri
Finition 		 pelliculage mat 1 face

INTÉRIEUR 	 80 pages
Papier 		  couché ½ mat 150 g/m2 FSC
Impression 	 4+4 quadri
Brochage 	 dos carré collé cousu

IMPRESSION
Environ 2 000 exemplaires précommandés seront nécessaires 
pour financer la production de l’ouvrage.

DIFFUSION
Les acteurs du projet programmeront ensemble le plan média 
et le processus de lancement du livre : conférences, table-ronde, 
visites de réalisations, etc.

La diffusion du livre est prévue via les précommandes, des 
dépôts dans des librairies spécialisées et la vente directe lors 
de salons et conférences, ainsi que par tous les partenaires 
qui le souhaitent.

LE LIVRE

4_PRÉSENTATION DE L’OUVRAGE

https://frugalite.org/?p=17595
https://docs.google.com/presentation/d/1aSMulpRlMxOCRvuUxGsWM5eww9q_-jGjT3glr9nZXz8/edit#slide=id.g2c4b06efe18_1_24


PARC DE LESTRADE À SAINT-PANTALÉON-DE-LARCHE, CORRÈZE

Maîtrise d’ouvrage : commune de Saint-Pantaléon-de-Larche - Maîtrise d’œuvre : NL-Paysage, Atelier-RK, Colibris VRD - 2014-2017

ARCHITECTURE FRUGALE

28 EXEMPLES INSPIRANTS 

EN NOUVELLE-AQUITAINE
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PÔLE SOCIOCULTUREL, SAUZÉ-VAUSSAIS

Un bâtiment frugal 

est généreux envers son territoire 

d’accueil et attentif 

à ses habitants.

Manifeste pour une 

Frugalité heureuse & créative

FRUGALITÉ EN SOL 
Pour lutter contre le mitage du paysage, l’artificialisation des sols et la destruction de la biodiver-

sité, l’approche frugale commence par une réflexion sur le choix de l’implantation des bâtiments, 

l’optimisation du programme et la réduction des surfaces construites en mutualisant ce qui peut 

l’être. Cette démarche encourage la transformation du « déjà-là » pour donner une nouvelle vie à 

des immeubles existants, à des centres-bourgs délaissés et à des friches industrielles, portuaires, 

ferroviaires, etc. Elle appelle au respect du site et à la valorisation du territoire. Elle peut aller 

jusqu’à la sanctuarisation des terres agricoles, afin de garantir une production alimentaire locale. 

La frugalité en sol, c’est souvent trouver un nouvel usage à un immeuble existant ou conserver 

ses fonctions en améliorant le confort. L’initiative publique est au centre de l’action, avec des 

effets très positifs sur la vitalité et l’attractivité des communes. À Sauzé-Vaussais, un conglomérat 

de bâtiments industriels et de logements a été métamorphosé en équipement socioculturel avec 

pôle enfance, médiathèque, services publics, auditorium et salle d’exposition. Et à Fongrave, une 

requalification des espaces publics respectueuse du vivant a profité du temps long d’une réflexion 

et d’une mise en œuvre étalées sur cinq ans. La métamorphose de la mine de lignite d’Arjuzanx 

en centre écotouristique prouve que la démarche peut s’appliquer à un site naturel de 2 630 ha.

Les maîtres d’ouvrage privés sont aussi à l’œuvre à toutes les échelles, comme le montrent deux 

projets bordelais : réhabilitation et surélévation d’une maison étroite du centre ancien ; transfor-

mation de l’ancienne Fabrique Pola en bureaux, ateliers, bar-cantine, espaces de coworking et 

salles d’exposition. Les architectes montrent l’exemple pour leur agence avec le Refuge urbain 

de Fanny Besse et Vincent Laureau à Libourne ou la réhabilitation d’un immeuble situé au centre-

ville d’Eymoutiers par Sophie Bertrand. « Ménager » un territoire, c’est prendre soin à la fois du 

paysage et du patrimoine tout en étant attentif aux besoins de ses habitants.
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FRUGALITÉ  
EN SOL
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La réussite du projet vient de notre volonté 

de profiter des qualités du bâti existant et de ne pas démolir ce que 

nous n'aurions pas pu reconstruire avec la même qualité. Un journaliste de 

Niort qui est passé la semaine dernière a confirmé l'effet Waouh !

Michel Eprinchardmaire de Sauzé-Vaussais (2008-2020)

PÔLE SOCIOCULTUREL
SAUZÉ-VAUSSAIS, DEUX-SÈVRES

Pour ce projet, dont il a été le moteur, l’ancien maire de 

Sauzé-Vaussais a appliqué plusieurs principes frugaux : ne 

pas démolir pour reconstruire, réemployer sans bricoler, 

s’appuyer sur l’esprit du lieu. La friche issue de l’imbrica-

tion de bâtiments industriels et d’immeubles d’habitation 

structurellement douteux était une véritable verrue en cœur 

de bourg. Sa réhabilitation a notablement participé à la 

revitalisation de cette commune rurale en proposant de 

nombreux équipements : médiathèque, salle d’exposition, 

auditorium, boutique relais, locaux associatifs, maison des 

services publics et pôle enfance. L’opération comprenait une 

chaufferie à la biomasse qui alimente le réseau de chaleur 

distribuant l’îlot. Une première phase de travaux a permis 

de désamianter, de sécuriser et de révéler les éléments à 

préserver. Lorsque le cœur d’îlot a été dégagé, un nouveau 

passage, que les habitants se sont très vite approprié, a été 

créé vers la place du marché. 
Cette opération d’acupuncture urbaine a été complexe. La 

conservation de la charpente métallique d’origine dans la 

médiathèque, par exemple, a fait l’objet d’un travail de véri-

fication et de justification de son dimensionnement. Le projet 

intègre des savoir-faire et matériaux locaux : le contreplaqué, 

le bois massif, la pierre de taille ou en moellons, l’acier avec 

une finition patinée afin d’éviter peinture et entretien. L’amé-

nagement urbain a été réalisé avec des matériaux poreux 

pour que la totalité des eaux pluviales s’infiltre sur le site. La 

simplicité de la mise en œuvre et l’économie de moyen ont 

permis de respecter l’enveloppe budgétaire d’une opération 

qui a duré six ans. Le projet a une dimension sociale  : de 

nombreux travaux ont été réalisés dans le cadre de contrats 

d’insertion en entreprise, en présence d’un facilitateur.

MAÎTRISE D’OUVRAGE Commune de Sauzé-Vaussais
PROGRAMMERestructuration d’une ancienne friche composée de bâtiments 

industriels et de logements en médiathèque, pôle enfance, 

services publics, auditorium, salle d’expositionLIVRAISON 2017
SURFACE 1 039 m² utiles

COÛT DES TRAVAUX 2 386 852 € HT 

MAÎTRISE D’ŒUVRE Atelier du trait (architecte mandataire), Pastier & Co (écono-

miste de la construction), ISB (structure), B.A Bois (structure 

bois), CEBI (fluides)
ENTREPRISESBarre et Fils (VRD, espaces verts), Uniscop (gros-œuvre), 

Bourloton (charpente et couverture métalliques, étanchéité), 

Pougnand (charpente traditionnelle bois, menuiserie exté-

rieure bois et aluminium, menuiserie intérieure), Batoufer (ser-

rurerie), Socobat (cloisons sèches et faux plafonds), Martaud 

(carrelage, faïence), SNP (peinture et sol souple), CFA Division 

de NSA (appareils élévateurs), Azay Chauffage (chauffage et 

ventilation), St Eloi Fougères (plomberie et sanitaire), Seguin 

et Fils (électricité)
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FRUGALITÉ  

EN MATÉRIAUX

40 CHAI DU DOMAINE DE FONTANIÈRE

ARCHIAC, CHARENTE-MARITIME

MAÎTRISE D’OUVRAGE 

SARL de Fontanière

PROGRAMME
Construction d'un chai de stockage pour de l'eau-de-vie

LIVRAISON 2019

SURFACE 425 m² utiles

COÛT DES TRAVAUX 852 278 € HT

MAÎTRISE D’ŒUVRE 

SAS Atelierural Architectures (architecte mandataire), Cabestan 

(terre), ISB Saintes (béton)

ENTREPRISES
Lalande TP (VRD) ; Gillebert (gros-œuvre en béton) ; Archivolte, 

Laurent Petronne, artisan piseur accompagné par Martin Pointet 

de BETerre (gros œuvre en terre) ; Durozier (structure bois) ; 

Chevalier (structure acier) ; MDS (serrurerie) ; Gillebert (couver-

ture) ; Chauvet (menuiseries extérieures) ; Gravouil (plâtrerie) ; 

Sardain Électricité Service (électricité) ; Aerelec (plomberie)

Une esquisse élaborée sur un coin de table lors d’un ren-

dez-vous au restaurant… et un projet validé entre le fro-

mage et le dessert. Le programme était assez succinct, mais 

complexe à cause des nombreuses contraintes liées à la 

réalisation d’un bâtiment stockant des alcools de bouche. La 

première était la localisation à proximité d’un étang, sur un 

terrain quasiment impropre à la construction. La deuxième, 

le volume de stockage nécessaire pour une optimisation 

financière des espaces créés. Il y avait aussi une contrainte 

esthétique : le client souhaitait un bâtiment original, reflétant 

son activité de vigneron. Sans oublier l’exigence règlemen-

taire, qui impose la réalisation d’un sarcophage en parpaing 

coupe-feu et la désolidarisation de la charpente. 

La principale innovation du projet est le choix d’une enve-

loppe extérieure en terre crue pour un bâtiment recevant des 

alcools de bouche. Il existe déjà en Europe plusieurs chais 

vinicoles en pisé, mais pas de chai d’eau-de-vie. Au-delà de 

ses avantages écologiques, la terre a des qualités de régu-

lateur hygrothermique. Les murs, damés sur site, ont une 

épaisseur de 40 cm. Le mélange compacté a été reformulé  

à partir de terre de la sablière de Lexos, de gravier diorite 

gris et d’argile grise. Il a été mis en œuvre manuellement 

par une équipe de vingt personnes dessinant une chorégra-

phie ordonnée et précise. L’ensemble se veut brut, simple et 

efficace. Presque sacral !

Le client, Éric de Lavandeyra, 

souhaitait un bâtiment frugal, un peu 

en retrait, presque invisible, parce que 

la vraie valeur est ce que renferme 

le cœur. Ici, le cognac.

Pascal Wilke
architecte du projet
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FRUGALITÉ  
EN ÉNERGIE

60 SIÈGE SOCIAL DE CARMO FRANCE BORDEAUX, GIRONDE

La société Carmo, spécialisée dans la construction en bois, travaillait historiquement à la confection de piquets de vigne dans la région de Porto. Quand elle a décidé d’étendre son activité au territoire français, Bordeaux et sa région viticole furent une évidence pour l’implantation du siège. La première idée portée par Jorge Carmo et James Vitrac était de s’ins-taller sur l’eau en rénovant un bateau. Depuis 2022, ils sont installés rive gauche dans les premiers bureaux flottants de France, qui participent à la mixité économique et culturelle du quartier des Bassins à flot.

Cette construction singulière à la charpente en pin syl-vestre mesure 10 m de largeur sur 30 m de longueur. La double-peau de ce « bâtiment-bateau » est faite de piquets de vigne produits par Carmo et réemployés. En offrant une seconde vie à ce déchet de la viticulture, l’entreprise a lan-cé un pont direct entre ses « deux métiers ». Les bureaux sont autosuffisants en énergie grâce à l’inertie des murs en briques de terre crue associée à des panneaux solaires photovoltaïques et à un système de refroidissement par la fraîcheur de l’eau (boxcooler). Une expérience au long cours, forte en apprentissage et en émotions…

MAÎTRISE D’OUVRAGE Carmo Wood France

PROGRAMME
Bureaux flottants

LIVRAISON 2022

SURFACE 370 m2

COÛT DES TRAVAUX 950 000 €

MAÎTRISE D’ŒUVRE 2PM A (architecture), 180 degrés (ingénierie environnementale), 
Cabinet Faure (économie), BE Vivien (énergie), D2M (conception navale)

ENTREPRISES
Carmo Wood (structure et bardage bois), Puel (électricité), Garabos Frères (plâtrerie et terre crue), Vitroglass (menuiserie extérieure), Géniclime (chauffage, ventilation), JP Sun (panneaux photovoltaïques)

Nous avons voulu fabriquer les premiers bureaux flottants prêts à être autonomes. C’est une vitrine de notre savoir-faire dans la construction et dans la viticulture puisque le bardage extérieur est réalisé avec des piquets 
de vignes.

 
Custodio Ximenesdirecteur de Carmo Wood France

L'architecture frugale est une réponse pertinente aux enjeux de la transition écologique : 
elle privilégie un mode de bâtir avec des matériaux naturels et locaux, tels le 
bois, la paille, le chanvre et la pierre, tout en participant à l'essor économique 

de nos territoires. C'est aussi un projet collectif ambitieux dans lequel 
les pouvoirs publics doivent jouer un rôle important, qui ne sera pleinement réalisé qu'avec la mobilisation de tous les acteurs de la chaîne de la construction.

David Goutxdirecteur régional délégué, directeur régional par intérimDirection régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine
ÉCOLODGES LES ÉCHASSES, SAUBION, LANDES Maîtrise d’ouvrage : SAS Les Echasses - Maîtrise d’œuvre : Patrick Arotcharen Agence d’architecture, EMF (paysage), 

Le Fil du bois (structure) - 2015 à 2022

Batiments NA DEF.indd   26-27
Batiments NA DEF.indd   26-27

26/10/2023   16:5926/10/2023   16:59



VALORISATION DES CANDIDATURES

Un jury de 12 à 15 personnes réalisera la sélection des projets inspirants (25 projets).  
Il sera présidé par Dominique Gauzin-Müller, directrice de la collection « Architecture frugale ».

La phase de rédaction sera réalisée par le comité de pilotage avec les porteurs de projets et sous la direction éditoriale de 
Dominique Gauzin-Müller.

Cette publication de projets frugaux en outremer appartient 
à une collection qui a démarrée en PACA en 2020 et dont le 
dernier Opus Architecture Frugale en Bretagne date de 2024 
suivi de PACA en 2025. 

Outre la présentation dans un ouvrage largement diffusé, les 
candidat.e.s retenu.e.s bénéficieront d’une communication sur 
les réseaux de l’ensemble des partenaires (site web, newsletter, 
réseaux sociaux…). 

Le comité de pilotage et les partenaires proposeront des évè-
nements de lancement du livre. Ce programme est à définir.

Les candidats souhaitant s’engager personnellement dans la 
promotion de cette initiative et favoriser sa diffusion bénéfi-
cieront de l’application du tarif « partenaires » pour l’achat de 
5 ouvrages minimum.

5_LES PARTENAIRES
Pour réaliser cet ouvrage, l’association nationale Frugalité 
heureuse et créative se tourne vers les partenaires régionaux 
historiques sur les 5 territoires ultramarins (Guadeloupe, Mar-
tinique, Guyane, La Réunion, Mayotte), dont les compétences 
sont un atout pour mettre en œuvre ce projet :

→ Directions régionales des affaires culturelles
→ l’agence ACTEE (action des collectivités territoriales pour 
l’efficacité énergétiques)
→ le conseil national de l’ordre des architectes CNOA
→ Les conseils régionaux de l’ordre des architectes CROA de 
chaque territoire
→ les filières (bois, terre, bambou,...)

→ les Parcs naturels régionaux
→ Les maisons de l’architecture des 5 territoires
→ Les CAUE des 5 territoires
→ Les formations Dnmad Design d’espaces de Guadeloupe et 
Martinique
→ L’école nationale supérieure d’architecture de La Réunion 
→ Les associations KEBATI (Martinique) et AQUAA (Guyane)
→ Les centres de ressources bâtiments durables
...etc

Si vous souhaitez devenir partenaire de ce projet, votre contact 
outremer@frugalite.org

LE JURY

Le Mouvement pour une Frugalité heureuse et créative s’est 
construit autour du Manifeste du même nom, lancé le 18 janvier 
2018 par Dominique Gauzin-Müller (architecte-chercheuse), 
Alain Bornarel (ingénieur) et Philippe Madec (architecte et 
urbaniste). Reconnaissant « la lourde part des bâtisseurs » 
dans les désastres en cours, ce manifeste appelle à développer 
des établissements humains frugaux en énergie, en matière et 
en technicité, créatifs et heureux pour la terre et l’ensemble 
de ses habitants, humains et non humains.

Un mouvement international en est né, pluriel et décentralisé, 
autour du travail de groupes locaux, régionaux, nationaux ou 
thématiques, soutenus par l’association nationale Frugalité 
heureuse. Il s’anime aujourd’hui à travers de multiples initia-
tives : visites, conférences, rencontres, ateliers, formations, 
publications, partages d’expériences. Il propose de nombreux 
outils de développement tels que le site web ou la cartographie 
collaborative des ressources frugales.

Le mouvement est ouvert à toutes et à tous, professionnels 
engagés dans la « métamorphose de l’acte de construire » et 
la « révolution du ménagement« , mais aussi citoyens désireux 
de voir se développer d’autres façons d’habiter nos territoires.

C’est un réseau engagé et bienveillant, qui repose sur les 
initiatives bénévoles de signataires s’investissant dans des 
groupes, qui décident en toute autonomie de leurs activités. 
Les groupes locaux et thématiques sont le cœur vivant et actif 
du mouvement. 

Dans les outre-mers, la Frugalité heureuse et créative, c’est 
Trois groupes locaux (Antilles, Guyane, La Réunion-Mayotte) 
qui s’engagent pour porter les valeurs du réseau.



DEMANDE D’INFORMATIONS

Marine Gresser
→ Référente Livre Architecture Frugale OUTRE-MER

outremer@frugalite.org
+590 690 67 82 37

Vous pouvez rejoindre nos groupes de réflexions et d’actions sur le thème de la Frugalité heureuse et créative. 
Habitants, artisans, constructeurs, architectes, ingénieurs, élus… vous êtes les bienvenus !

OUTRE-MER outremer@frugalite.org

→ Les groupes en outre-mer : https://frugalite.org/groupes/groupe-des-outremers/

LES GROUPES EN OUTRE-MER

FRUGALITÉ HEUREUSE ET CRÉATIVE EN OUTRE-MER

→ Une exposition des exemples de bâtiments et aménagements 
frugaux retenus ;
→ un colloque, une conférence valorisant les acteurs des 
projets présentés. 

NOTRE AMBITION EST DE PUBLIER UN OUVRAGE ET ÉVENTUELLEMENT L’ORGANISATION D’ÉVÉNEMENTS, COMME : 

ARCHITECTURE FRUGALE
OUVRAGES DISPONIBLES 
SUR D’AUTRES RÉGIONS


